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Monsieur le président, Madame la commissaire, 
 
Les nombreux projets d’implantation d’éoliennes sur le territoire du Québec préoccupent et inquiètent 
un nombre grandissant de citoyens. Réunis en comités ou à titre individuel, ils émergent de presque 
toutes les régions du Québec visées par ces projets. Cela dit déjà beaucoup sur leur volonté d’exercer 
pleinement leur citoyenneté, laquelle implique des responsabilités, notamment celle de participer à la 
discussion publique sur des projets qui les concernent. Nous vous remercions de nous donner ici la 
possibilité de le faire. 
 
L’implantation des éoliennes n’est pas sans provoquer de nombreuses résistances. Partout au Québec, 
les milieux s’organisent. Il en est ainsi dans les régions, municipalités régionales ou municipalités 
suivantes : Arthabaska, Beauharnois-Salaberry, Bécancour, Chaudière-Appalaches, des Chenaux, 
Drummond, Coaticook, l’Érable, Etchemins, Lotbinière, Maskoutains, Mékinac, Napierville, Nicolet-
Yamaska, Rivière-du-Loup, des Sources. 
 
Dans les municipalités de St-Julien et St-Fortunat, en Chaudière-Appalaches, 12 ans après les derniers 
projets de développement éolien qui avaient créé des divisions profondes au sein de la population, 
encore perceptibles aujourd’hui, des promoteurs ont rencontré en catimini des propriétaires de terrains 
d’un secteur contigu aux deux municipalités à partir de la fin de l’été. Certaines des personnes 
rencontrées, surprises par cette visite impromptue, ont invité la population à une rencontre afin de 
pouvoir échanger sur la situation. Rapidement, les échanges nous ont permis de constater que la 
personne qui représentait le promoteur mettait une pression indue sur les personnes rencontrées en 
prétendant que leurs voisins avaient signé des contrats d’octroi d’option et que, sans signature de leur 
part, elles vivraient les inconvénients des éoliennes de leurs voisins, sans recevoir de redevances. Nous 
avons tous étés outrés d’une telle pratique, d’autant plus que nous avons pu constater que ces 
affirmations étaient la plupart du temps trompeuses puisqu’une grande partie des voisins rencontrés ont 
affirmé avoir refusé de signer un contrat et être opposés à l’installation d’éoliennes dans le secteur. 
 
Un regroupement de citoyens préoccupés est né de cette première rencontre et travaille d’arrache-pied 
depuis, afin de comprendre la situation locale et globale et de trouver des informations fiables et 
complètes sur les impacts potentiels d’un tel projet dans notre milieu, ainsi que sur la pertinence du 
développement « à tout vent » de cette filière énergétique. 
 
Notre première action nous a amenés à rencontrer tous les propriétaires des lots visés par les 
promoteurs afin de connaître leur position et de leur proposer de signer une pétition, affirmant leur 
opposition à l’implantation d’éoliennes industrielles sur leur terre et dans le secteur. Cela nous a permis 
de constater que 75 à 80% des propriétaires du secteur se déclaraient opposés à un tel projet et que la 
quasi-totalité de ceux qui y étaient favorables et avaient signé un contrat possédaient une terre mais 
vivaient à l’extérieur de nos municipalités et ne risquaient donc pas d’être touchés par les inconvénients 
liés à la présence éventuelle d’éoliennes. 
 
À partir de ce constat, nous avons relevé les nombreuses préoccupations des personnes opposées à 
ce développement près de chez elles. Nous avons également interpelé nos conseils municipaux et 
constaté que ceux-ci ne possèdent que très peu d’information et semblent se fier aux promoteurs pour 
renseigner la population lorsqu’un éventuel projet sera déposé. Les seules « informations » qui circulent 
concernent les retombées économiques promises et aucun document ni aucune donnée concrète les 
soutenant n’ont pu nous être présentés. Beaucoup de questions demeurent sans réponses. Nous nous 
buttons à une méconnaissance totale des conséquences environnementales, sanitaires, agricoles, 
touristiques, foncières, immobilières, entre autres, découlant de l’implantation de parcs éoliens dans 
notre région. Le manque de sérieux de cette situation nous consterne.    
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En conclusion, nous constatons que nos préoccupations reflètent celles exprimées par les citoyens, 
lesquelles se répètent d’un projet à l’autre sans que l’on trouve des réponses adéquates et 
satisfaisantes pour la population. Il n’y a qu’à penser aux inquiétudes quant à l’impact sur le paysage, 
l’impact sur les milieux naturels, l’impact sur la santé humaine, l’impact sonore, l’impact socio-
économique, la détérioration du tissu social et le financement d’un nouveau secteur industriel privé 
subventionné par les Québécois. 
 
Pour toutes ces questions nécessitant de manière urgente une réflexion collective, ouverte, 
transparente et rigoureuse, pour toutes ces raisons militant en faveur d’un débat national, il nous 
apparaît que la présente Commission devrait conclure à la nécessité d’un débat élargi et inclusif sur la 
filière éolienne. 
 
C’est pourquoi, afin d’assurer un débat de qualité et un traitement équitable pour toutes les 
communautés locales de toutes les régions du Québec, nous demandons la tenue d’un BAPE 
générique sur la filière éolienne. 
 
Nous tenons aussi à exprimer notre solidarité envers les citoyennes, les citoyens et les organismes 
concernés par le projet de parc éolien du secteur des Neiges. 
 
Merci de votre attention. 
 
Signataires : 
 

1.  Johanne Pelland Citoyenne St-Julien 

2.  Jean-Marie Fortin Citoyen et ex-conseiller St-Julien 

3.  Guy Beaudoin Citoyen St-Julien 

4.  Fanny Viret Citoyenne  
St-Jacques-le-Majeur-
de-Wolfestown 

5.  Jules Bédard Conseiller 
St-Jacques-le-Majeur-
de-Wolfestown 

6.  Shanelle Raby Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

7.  Julia Bosquin Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

8.  Michel Poirier Conseiller St-Fortunat 

9.  Mathieu Roberge Citoyen et propriétaire secteur visé St-Julien 

10.  David Roberge Citoyen et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

11.  
Anne-Claude 
Crépin 

Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

12.  Ewa Chrzanowski Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Julien 
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13.  Daniel Blaser Citoyen secteur visé St-Fortunat 

14.  Yvette Côté Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Julien 

15.  Agathe Lemay Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Julien 

16.  Sylvio Lemay Citoyen et propriétaire secteur visé St-Julien 

17.  Linda Roberge Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

18.  Lyne Roberge Citoyenne et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

19.  Martin Bélanger Citoyen et propriétaire secteur visé St-Julien 

20.  
Jean-Pierre 
Lamarre 

Citoyen et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

21.  Jacques Duguay Citoyen et propriétaire secteur visé St-Fortunat 

22.  Pierre Goyer Citoyen St-Julien 

23.  Richard Huard Citoyen St-Fortunat 

24.  Daniel St-Laurent Citoyen St-Fortunat 

25.  Brigitte Pelletier Citoyenne St-Fortunat 

26.  Raymond Gagnon Citoyen St-Julien 

27.  Monique Fleury Citoyenne St-Fortunat 

28.  Lise Henry Citoyenne St-Martyrs-Canadiens 

29.  Jean-Pierre Hardy Citoyen St-Fortunat 

30.  Jocelyne Veillette Citoyenne St-Fortunat 

31.  Yves Auclair Citoyen St-Fortunat 

32.  Ntshuk Jérôme Citoyenne secteur visé St-Julien 

33.  
Jean-Marie 
Sasseville 

Citoyen St-Julien 

34.  Carole Lafrenière Citoyenne St-Julien 

 


